
COUR D’APPEL DE PARIS 
TRIBUNAL JUDICIAIRE 

DE BOBIGNY 
173 avenue Paul Vaillant Couturier 

93008 BOBIGNY CEDEX 

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

__________ 
 

J U G E M E N T 
du 03 Octobre 2022 

Contradictoire en premier ressort 
 
 
 

Mise à disposition de la décision par 
 
 
 
 

_______________________________ 
 

Chambre 4/section 4 
 

R.G. N° RG 22/08091 - N° Portalis 
DB3S-W-B7G-WGTA 

 
Minute : 22/02239 

 
 

_______________________________ 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME : 
 

Délivrée le : 
 

à 
 
 

_______________________________ 
 

COPIE EXÉCUTOIRE délivrée à : 

à 

le : 

Madame Valérie OURSEL-ZUBER, Juge Aux Affaires Familiales 
assistée de Madame Emilie DAREL, Greffière 

 

Dans l'affaire entre : 

Monsieur   
né le 26 Septembre 1980 à KREFELD (ALLEMAGNE) 
Kaiserstrabe, 79 
60329 FRANCFORT ( ALLEMAGNE ) 

 

demandeur : 
 
Ayant pour avocat Me Bruno ANCEL, avocat au barreau de PARIS, 
avocat plaidant, vestiaire : C2216 

Et 
 

Madame   
née le 01 Juillet 1988 à YUZHOU PROVINCE DU HENAN (CHINE) 
  

demandeur : 
 
Ayant pour avocat Me   
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